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Février 2010

LL’’annannéée 2009 est le 2009 est l’’annannéée qui a compte qui a comptéée poure pour

le triplement de la contribution le triplement de la contribution «« handicaphandicap »»

versverséée e àà ll’’AGEFIPH en 2010.AGEFIPH en 2010.

J-Y COLLAS
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LL’’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPESEMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées institue une obligation de 
négocier sur le thème de l’emploi des personnes 
handicapées .

collas@cfecgc.fr
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• ss’’ il est agril est agr éééé vaut exécution de l’obligation d’emploi

• démontre ll ’’ implicationimplication active de l’entreprise

• choix affiché de s’intégrer dans une démarche de séc urisation du 
parcours professionnels

•Structure  de manière visible cette action

•Favorise la mobilisation des salarimobilisation des salari ééss autour d’une politique 
dynamique et valorisante

•Participe de façon concrconcr èète et consensuelte et consensuel au dialogue social

•Génère un effet positifeffet positif sur le climat interne donc une meilleure 
productivitproductivit éé

Les arguments en faveur de la signature dLes arguments en faveur de la signature d ’’un un «« bonbon »» accordaccord
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•Démontre la responsabilitresponsabilit éé sociale de l’entreprise

• retombés positivespositives sur l’image de l’entreprise

Les arguments en faveur de la signature dLes arguments en faveur de la signature d ’’un un «« bonbon »» accordaccord

dd’’ooùù ll ’’ importance de importance de ne pas ne pas 
laisser laisser àà ll ’’employeur le employeur le monopolemonopole
de la communication sur lde la communication sur l ’’accordaccord
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LL’’AGREMENT  AGREMENT  (R(R--52125212--15)15)

L’accord signé est déposé auprès du Préfet (DDTEFP)

Version papier et électronique

L’agrément est donné en fonction des critères fixés par la loi

Et doit comporte Et doit comporte àà minima :minima :

�� Un Un éétat des lieuxtat des lieux

�� Un plan dUn plan d’’embaucheembauche

�� Un programme de 1 Un programme de 1 àà 3 ans qui en aucun ne peut être 3 ans qui en aucun ne peut être 
renouvellrenouvelléé par tacite reconductionpar tacite reconduction

�� Des objectifs Des objectifs prpr ééciscis et quantifiet quantifiéés s 

�� pespes éée financie financi èèrere éégale au moins gale au moins àà la contribution AGEFIPHla contribution AGEFIPH

�� Une dynamique et une rUne dynamique et une rééalisation alisation vvéérifirifi ééeses àà la fin de lla fin de l’’accordaccord

Art- L2262-12 l’ accord, agrée ou non,  est créateur de droits pour les salariés 
handicapés de l’entreprise qui peuvent intenter une  action à l’encontre des signataires�






